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ARTICLE LIMINAIRE

I. – À l’avant-dernière ligne de la dernière colonne du tableau à l’alinéa 2, substituer au montant : 

« 26,4 »

le montant :

« 26,6 ».

II. – En conséquence, à la dernière ligne de la même dernière colonne du même tableau du même 
alinéa 2, substituer au montant :

« 0,2 »

le montant : 

« 0,0 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d’appel vise à attirer l’attention sur l’Etablissement Français du Sang, grand 
absent du PLFSS.


